
«Et si nous laissions façon-

ner ? 

Notre vie serait un chef 

d’œuvre ….» 

-  Sœur Dominique 

 

« Soyez entre les mains de 

Dieu comme l’argile entre les 

mains du potier » 

-  Pierre Bonhomme 

Dans ce numéro 

 La taxe d’apprentissage 

 Réforme de la Taxe 2020 

 Versement de la TA 2020 

 Projets TA 2021 

 

Institution Jeanne D’Arc  - Franconville 

L’Agenda de l’UFA :  

  Janvier :  

 19 Janvier : Conseil de classe des 2èmes années de BTS. 

 21 Janvier : Remise des bulletins des 2èmes années. 

 21 Janvier : Ouverture de parcoursup pour les lycéens. 

 23 Janvier : « Journée Portes Ouvertes » Lycée Profes-
sionnel, UFA. 

 Fin Janvier : Début du recrutement des candidats des 2 
BTS au sein de l’UFA. 

 Février :  

 11 Février : Conseil de classe des 1ères années. 

 12 Février : Remise des bulletins des 1ères années. 

Newsletter N°3 Mars 2021 

L’Agenda de l’UFA :  

  Mars :  

 Du 1er au 5 Mars : Semaine de BTS Blanc pour les 2èmes années. 

 Du 15 au 19 Mars : Epreuves de CCF « Gestion Relation Clients Fournis-

seurs » et Anglais GPME2. 

 Semaine 10 & 11 : Entretien téléphonique entreprise des 1ères années. 

 

 Avril :  

 15 Avril : Conseil de classe 2ème semestre des deuxièmes années. 

 16 Avril : Remise des bulletins aux 2èmes années 

 

PAS DE FERMETURE DE L’UFA PENDANT LES VACANCES 

SCOLAIRES DE PÂQUES 



 Grâce au versement de la Taxe 2020, l’Institution Jeanne d’Arc 

a investi dans :  

  L’aménagement de nouvelles salles informatiques,  

 Une salle dédiée à la section « accueil » ainsi qu’un magasin d’application 

pour la section « Commerce » au sein de s nouveaux locaux,  

 Le réabonnement au Pack EBP pour la section « Gestion Administration »,  

 Le déploiement du réseau wifi sur l’Institution pour l’accès au numérique.  

 

 

 

La Taxe d’Apprentissage 

La Taxe d’Apprentissage :  

La taxe d'apprentissage est une taxe versée par les entreprises afin 

de financer les dépenses de l' apprentissage et des formations tech-

nologiques et professionnelles. Son montant est calculé à partir des 

rémunérations versées par les entreprises. 

La Taxe d’apprentissage Investissement  de l’Institution Jeanne d’Arc 2020 



La T.A. 

Vous allez bientôt vous acquittez 

de votre Taxe d’apprentissage 

2021 sur les salaires 2020.  

La Taxe d'Apprentissage est le 

seul impôt dont les entreprises 

peuvent choisir l’affectation et 

ainsi participer dans le cadre de 

la formation initiale, au finance-

ment des dépenses nécessaires 

au développement des forma-

tions technologiques et profes-

sionnelles dans les établisse-

ments.  

L’Institution Jeanne d’Arc est un 

établissement reconnu dans le 

Val d’Oise pour son enseigne-

ment Professionnel dans le do-

maine du Commerce, de l’Ac-

cueil et de la Gestion Adminis-

tration.  

Nous sommes fiers de permettre 

chaque année à plus de 300 

élèves et étudiants de dévelop-

per les compétences nécessaires 

à leur épanouissement sur mar-

ché du travail grâce à nos 5 for-

mations professionnelles de la 

3eme Prépa Métiers, CAP, Bac 

Pro et BTS et ainsi favoriser un 

parcours d’excellence pour for-

mer vos futurs collaborateurs.  

Projets 2021 

Les points clés de la nouvelle voie professionnelle. 
Cette réforme du lycée professionnel vise à une meilleure orientation et insertion profes-

sionnelle des élèves, en personnalisant les parcours et développant l’apprentissage. 

Projets 2021 : 

L’Institution Jeanne d’Arc continuera à améliorer les conditions d'études en :  

 Poursuivant sa stratégie d’investissements sur les matériels acquis et mise à jour de 

logiciels, permettant l’amélioration de la pédagogie en distanciel (Microsoft 365,…)  

  En aménageant les salles pour s’adapter à la réforme du Lycée Professionnel.  

 En participant à l’amélioration d’outils pédagogiques adaptés pour être en cohérence 

avec les besoins évolutifs des entreprises.  



Nous contacter 

N’hésitez pas à nous  

appeler pour obtenir des infor-

mations supplémentaires . 

 

Institution Jeanne d’Arc  

2 bis boulevard Toussaint 

Lucas 

95130 FRANCONVILLE 

01.34.13.75.56 

 

 

Delphine GUILLEMIN :  

06.06.47.98.28 

guillemin.delphine@jdarc95.fr 

 

Céline PITROU: 

06.13.57.66.57 

pitrou.celine@jdarc95.fr 

 

 

 

Visitez notre site web :  

www.jeannedarc-franconville.fr  

 

UFA Jeanne d’Arc—Franconville  Newsletters n°3 

Notre Prochain RDV :  

Newsletter N° 4 : L’apprenti 

Réalisatrice : Céline PITROU 

Réforme TA 2020/2021  

Dorénavant, le versement de la Taxe d’Apprentissage sera réalisé directement par l’en-

treprise auprès de l’établissement. Il n’existe plus d’organisme collecteur.  

 

http://www.jeannedarc-franconville.fr/

